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Comité—Suite 
Témoins—Suite

Hardin, Hershel, expert-conseil, impossibilité de 
comparaître faute de temps de la part du Comité,
2:15, 62

Ministère concerné, 1:9, 12
Comité de participation à l’entreprise des employés d’Air 

Canada
Représentants 

Années de service, 2:95-6 
Crédibilité, mise en doute, 2:87-8, 94-5 
Occupations dans l’entreprise, 2:87 
Témoignages. Voir Témoins 

Représentativité, 2:85-90, 98, 106 
Voir aussi Privatisation—Promotion

Comité permanent des Transports. Voir Société commerciale 
nouvelle

Commissaire aux langues officielles. Voir Comité—Témoins
Commissariat aux langues officielles

Représentant, témoignage. Voir Témoins
Concurrence

Position d’Air Canada. Voir plutôt Position concurrentielle 
Voir aussi Transport aérien

Congrès du travail du Canada
Représentante, témoignage. Voir Témoins

Conseil d’administration
Actionnaires, représentation, 3:17 
Choix des membres, modalités, 2:124-5; 3:11-4, 18 

Actionnaires, inscription au registre. 3:14-7 
Gouvernement, participation, 1:28, 44; 3:11-3 

Employés, représentation, 1:29; 2:46-7, 125; 3:12-3 
Gouvernement, représentants, consignes d'intervention, 1:44 
Membres en place, 1:28; 3:11 
Non-résidents, représentation, 1:32

Conseil économique du Canada. Voir Privatisation—Impact
Contrôle d’entreprise. Voir Actionnaires—Minoritaires: Prise de 

contrôle
Donner, Arthur (témoin à titre personnel)

Air Canada, participation publique au capital, projet de loi 
C-129, 2:62-5,67-70, 72-83, 85

Économie
Mixte, 2:62-3

Eldorado Nucléaire Limitée
Non-résidents, participation au capital, limitation, 3:9

Ellis, J.R. (PC—Prince Edward—Hastings; président) 
Actionnaires, 3:24 
Actionnariat, 1:35 
Actions, 1:18; 2:133; 3:15, 17
Air Canada, participation publique au capital, projet de loi 

C-129, 1:18, 35; 2:87, 89-90, 102, 104, 133; 3:10-1, 14-5,
17-8, 24-5

Comité de participation à l’entreprise des employés d Air 
Canada. 2:87, 89-90 

Conseil d’administration, 3:14, 17-8 
Langues officielles. Loi, 3:10-1

Ellis, J.R.—Suite
Nomination à titre de président, 1:7 
Privatisation, 2:102-4 
Transporteurs aériens étrangers, 1:19

Emploi. Voir Activités d'exploitation et d'entretien—Centres 
d'opération et de révision actuels et Réservation, 
centralisation; Privatisation

Employés
Affiliations syndicales, 1:13 
Effectifs, 1:13, 26
Et dirigeants patronaux, relations. Voir plutôt Relations 

patronales-syndicales 
Fierté d’appartenance à l'entreprise, 2:49 
Motivation au travail, 2:91 
Voir aussi Actionnaires; Actionnariat; Air Canada, 

participation publique au capital, projet de loi C-129; 
Conseil d’administration; Privatisation

Endettement, ratio. Voir Actions—Vente; Résultats financiers
Entretien, activités. Voir plutôt Activités d’exploitation et 

d’entretien

Erüchman, Louis (Association internationale des machinistes et 
des travailleurs de l’aéroastronautique)

Air Canada, participation publique au capital, projet de loi 
C-129, 2:38, 46-7,51-2, 56

Exploitation, activités. Voir plutôt Activités d’exploitation et 
d’entretien

Filiales. Voir Actions—Vente
Flotte

Avions à réation en service, 2:112 
Nombre et types d’appareils, 1:13 
Renouvellement

Airbus, avions préférés, 2:42-3, 67 
Choix

Contenu canadien de fabrication, critère, 2:67, 114 
Gouvernement, non-ingérence, 2:115, 117 
Sécurité et efficacité, critère, 2:43-4, 117 

Coûts, 1:17, 32; 2:68
Financement, options, 1:29, 32; 2:32, 50, 66, 68, 110, 113,

130
Nécessité, 2:7

Gestion commerciale
Continuité, 1:22, 44; 2:63 
Défaut, poursuite judiciaire, possibilité, 2:69 
Essor du pays, participation, 1:23 
Gouvernement, non-ingérence, 1:44-5; 2:64, 67, 69 
Projet de loi C-129, restrictions, impact, 1:35; 2:68-9 
Société d’État sans lien de dépendance avec le 

gouvernement, 1:22, 34 
Voir aussi Privatisation

Godin, Ed (Comité de participation à l’entreprise des employés 
d’Air Canada)

Air Canada, participation publique au capital, projet de loi 
C-129, 2:85-90, 92, 94-5, 98-104, 106

Grève. Voir Résultats financiers


